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Résumé
Conformément aux décisions du 37e Conseil des ministres de la COI, un contrat de subvention d’un montant de 15,3 millions d’euros a été signé entre la COI et l’UE le 04 juillet 2024 afin de permettre la pleine opérationnalisation et la pérennisation de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) dans le cadre du programme « Safe Seas Africa » (SSA).
Actions enclenchées sous SSA
Le Programme SSA vise principalement à (i) soutenir les deux centres régionaux (le Centre régional de fusion d’information maritime et le Centre régional de coordination opérationnelle), (ii) mettre en œuvre les activités relatives à l’ARSM au niveau national, et à (iii) soutenir les actions coordonnées en mer. 
La signature de la subvention a permis une continuité des opérations des deux Centres. Un plan de soutien aux actions nationales liées à l’ARSM est en cours d’élaboration. En sus, des échanges avec des pays avoisinants comme la Tanzanie et le Mozambique ont été enclenchés pour qu’ils deviennent partie aux Accords MASE et participent à l’ARSM. Des délégations de ces deux pays effectueront une mission au siège de la COI début décembre pour entamer les négociations. Il est attendu que d’autres pays se joignent l’ARSM. D’autres actions sont en cours pour l’élaboration de cadre de coopération spécifique à des thématiques de sécurité et sûreté maritimes. Ceux-ci concernent les priorités issues des Conférences y relatives ; telles la pollution marine, la lutte contre le trafic drogue, la lutte contre le trafic des espèces sauvages, l’immigration clandestine pour ne citer que ceux-là. 

Suite de la mise en œuvre de la Conférence ministérielle sur la sûreté et la sécurité en mer
Plusieurs actions émanant de la Conférence ministérielle de novembre 2023 ont été initiées.  

Conférence ministérielle sur la drogue 
Un partenariat a été développé avec l’Union européenne et son projet ‘Action Against Drugs and Organised Crime’ (EU-ACT 2) et la Commission des Drogues de l’Afrique Orientale et Australe. Une première réunion de travail réunissant les Points Focaux Drogue de chaque pays aura lieu les 5-6 décembre 2024 à Nairobi pour favoriser le dialogue, échanger des points de vue et des bonnes pratiques, travailler sur un modèle et définir la feuille de route pour la création d’un réseau régional et d’un Observatoire Régional des Drogues.
Prochain exercice de terrain de lutte contre la pollution marine 
À la suite du succès du deuxième exercice de terrain organisé à Maurice en septembre 2023, un autre est planifié au Kenya en 2025. Un plan de travail pour préparer l’exercice est en cours d’élaboration en étroite collaboration avec les autorités concernées.


Plan de lutte contre le commerce illégal d'espèces sauvages 
Une réunion sera organisée le 11-12 décembre 2024 à Maurice dans le domaine de la lutte contre le trafic d’espèces sauvages. Cette réunion permettra d’élaborer avec l’appui de TRAFFIC un plan de travail pluriannuel visant à : 
a. Mieux comprendre les dynamiques du commerce d’espèces sauvages ;
b. Identifier les besoins et capacités des États en matière d'application de la loi dans ce domaine ;
c. Passer en revue l’appropriation des accords régionaux pertinents et la mise en œuvre des cadres juridiques nationaux sur la CITES et la lutte contre le commerce international ;
d. Faciliter l'échange d'informations sur le commerce illégal d'espèces sauvages par le biais des mécanismes de coopération existants ; et 
e. Etablir des recommandations visant à améliorer la coopération transfrontalière dans le domaine.

Autres activités sous l’ARSM 
Les autres actions du Secrétariat général incluent :
· Participation aux travaux de l’Union africaine sur la drogue synthétique
· Collaboration avec l’UNECA pour l’élaboration d’un plan de promotion et de pérennisation de l’ARSM ;
· Continuité dans les consultations nationales en vue de l’organisation d’une Conférence ministérielle pour l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation. ;
· Initier des actions pour l’organisation d’un forum des garde-côtes en cohérence avec l’ARSM et les initiatives régionales existantes ainsi que du prochain exercice de terrain (Field Training Exercise). 
· Maintien du dialogue avec les observateurs et partenaires de développement pour soutenir l’architecture régionale de sécurité maritime. 
· Maintien du dialogue avec la République de Maurice en vue de l’organisation des prochaines conférences ministérielles sur la sécurité et la sûreté en mer et la drogue.

Groupe de contact contre les activités maritimes illicites 
Après vingt-quatre sessions plénières, le Groupe de contact contre la piraterie au large des côtes somaliens (CGPCS) s’est transformé en Groupe de contact contre les activités illicites en mer (GCAIM). Depuis septembre 2024, la Présidence du GCAIM a été confiée à La République des Seychelles. Le Secrétariat général, dans son rôle de secrétariat du Groupe, soutient la présidence afin de mobiliser la communauté internationale autour du GCAIM. Ceci concernera en priorité l’organisation d’une réunion de passation en présence de la Communauté internationale et l’orientation à donner au GCAIM. 


Proposition de décision
Le Comité des OPL : 
a) Prend note de la signature du contrat de subvention dans le cadre du programme Safe Seas Africa sur financement de l’Union européenne pour assurer une suite sans interruption de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) comme demandé par le 36e Conseil des ministres ;
b) Prend note des actions entreprises concernant la pollution marine et la lutte contre les espèces sauvages ;
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre la mise en œuvre des recommandations de la conférence ministérielle sur la lutte contre le trafic et la consommation de drogues de 2024, notamment la collaboration avec l’Union européenne et la Commission des Drogues de l’Afrique orientale et Australe pour la mise en place d’un Observatoire régional sur les drogues ainsi que le dialogue avec l’Union africaine dans le cadre de son programme sur la drogue de synthèse. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. 
· [bookmark: _Hlk161761353]Décision 5 du 38e Conseil des ministres de la COI
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